
 

Entré é progréssivé à  là màtérnéllé 4 àns 
Année scolaire 2024-2025 

Mardi  
27 août 2024 

Jeudi 
29 août 2024 

Vendredi 
30 août 2024 

Mardi 
3 septembre 2023 

Mercredi  
4 septembre 2024 

 

ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE DES 

PARENTS 18H00 
 
 
 

***IMPORTANT*** 
RENCONTRE DE 

PARENTS 
19h15 

 
avec l’enseignante de votre 

enfant. 
 Explications des procédures 
de classe. Apporter tout le 

matériel scolaire. 
 
 

Sans les enfants 
  

D’autres détails vous 
seront envoyés pour ces 

rencontres. 
 

    

Rencontre avec les 
parents et les 

enfants 
 (un seul parent par élève) 

L’accueil se fera dans la petite 
cour devant l’école (porte # 10) 
 

 

Sous-groupe   
(A) 

Élèves dont le nom de famille 
commence par les lettres  

de A à K 

 
9h à 10h30 

 
 

Sous-groupe  
(B) 

Élèves dont le nom de famille 
commence par les lettres 

 de L à Z 

 

13h15 à 14h45 
*** pas de transport scolaire  
*** pas de service de garde 

          

GROUPE A 
 

7 h 55 à 11 h 40: en classe 
 

11 h 40 – DÎNER – 12h55 
 

12h55 à 14h 27 : en classe 

 Journée régulière d’école. 
 Autobus disponible pour les 

élèves qui y ont droit. 
 Prévoir un repas froid 
 Surveillance et service de 

garde pour les élèves 
inscrits disponible matin, 
midi et soir 

________________________ 
 

GROUPE B 
 
 

Les élèves restent à la maison.  
Le service de garde n’est pas 

disponible. 

 

GROUPE B 

 
 

7 h 55 à 11 h 40: en classe 
 

11 h 40 – DÎNER – 12h55 
 

12h55 à 14h 27 : en classe 

 Journée régulière d’école. 
 Autobus disponible pour les 

élèves qui y ont droit. 
 Prévoir un repas froid 
 Surveillance et service de 

garde pour les élèves inscrits 
disponible matin, midi et soir 

___________________________ 

GROUPE A 

 
Les élèves restent à la maison.   
Le service de garde n’est pas 

disponible. 
    

 

HORAIRE RÉGULIER 
POUR TOUS. 

 

7 h 55 à 11 h 40 : en classe 
 

11 h 40 – DÎNER – 12h55 
 
12 h 55 à 14h 27 : en classe 

 

 Fin des classes de 
maternelle : 14h27  
 

➢ 14h27 : départ à la maison 

avec les parents 
 

➢ Surveillance de 14h27 à 
15h05 puis départ en 
autobus ou à pied seul, 
avec frère, sœur ou 
parents.  
 

➢ Surveillance de 14h27 à 
15h05 puis service de 
garde (fermeture 18h00) 

                                                              

       


